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-- ~! 1 L'wnélioPation de la communication, qu'elle soit institution-~~·~·= ==. ==r=» ou interme , àoit êtro~~cons.idéroée.comme un ?ojectif
/ r V. p r-i or-i.tia.i r-e de la DGT. Elle est, en ejtet , un out i.L eseent iel. pour>
' atteinèroe plusieuros objectifs :

Y -,,-----._-conetirnci re une image identifiée, mode-me et dynamique de
Ci\G::~::::TDU c;R;:_....;'.._\..;.) L 'ent repr-i ee "Telecom" dans l'opinion publique, auprès des

groands agents décisionnels du p::iys,des clients rruis aussi
du peneonne l.,

RELEVE DE DECISION N°1

ORGANISATION DE LA COMMUNICATION A LA DCT

1 ·-:...~ 1 6 JAN. 1987
Pr>omouvoiro les produits et serovices fou-mis p::ir-la DGT afin
d'assuroeroson développement.

- Pai.re adhérer le pereonnel. aux qrandee ori.ent.at ione dee
Télécoms (proojet d'entroepr-ise) et le mobiliser> sur> les
objectifs m::i.jeuros.
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Les pr-incipes d10Y'ganisation suivants sont décidés

]. Un conseil de la communication, proésidé pa.role Diroecteuro
Cénéroal, définit la politique è..e communica~ion ae la DGT.

En paroticuliero, ce Conseil

- arrrêt:e le budget de la conmuni.cat i.on,

- identifie les évènements r.rI.rquantsè va.loriser-,

tient le calendrier àe ces actions et en ass~re la
cohérence cvec La pol i.ti cue de cotmzcni.cc t-ion du J.;fr-!,s~re.
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Sont membr>es àe d-roit du Conseil de la corrrmunicction

- le Irinec teu» des .4_-L".JJ:"a-ir"esConmercial.ee et Tél.éna.t iquee
- le Di-recteur>des Affair-es Indus t r-i.el.l ee et Internat ional ee
- le Dir>ecteur>ie la ?r-oduction
- le Chef du Ser>vice du ?er>sonnel
- le Délégué à la Communication
- un Chef de Ser-vice Régional (à dée içner )

En !onction de l. "ordre du jour>,
JOUr>r>ontêtr>e invités.

Le Cabinet du Di=ecteu» Général: assure
conseil de la cor.municar;ion et est r>esponsable des
du Di-recteur>Cénéral.,

le secr>étc-riat èu
-relations publiques

2°) Une Délégation à la communication, mttacnée au Di-recteur>
Généml, est cha-rgée de dé;inir> et mettr>e en oeuv-re, suivant les di-rec­
tives du Conseil de la communicacion et en liaison avec les Di-rections
et Ser-vices de la DGT et avec les fi liales, l'ensemble des actions
rel.at i oee à la communication i.neti tutionnel le et à la communication
inter-ne. De taille r>éduite, elle devru s'appuyer> essentiellement sur> la
sous-tr>aitance inter>ne ou exter>ne.

3 °) Dans le cadre de la pol itique globale anrê t ée par> le
Conseil de la communication, la Di.rection des Affai-res Comerci.alee et
Télématiques est -responsable de la communication p-romotionnelle et
conmerc ial:e (y compr-ie les documents d 'Lnfor-mat ion inter-ne au ré seau
conmerc ial. de la DGTJ et la +éal ieat ion des expositions à carac t ère
national.

La Di-rection des Affai-res Induet.r-iel.les et Iriievnat ional.ee
est chanqée de la communication à L 'ét ranqev et de la par tici.pation au::::
exposicions inter>nationales.

u, HOULET

DESTINAlAiRES

Tous services de la DGT
H~. les Directeurs Régionaux des Têlêcom~unications
Mi~. les Directeurs Opè r at ionne l s des Télécommunications
Mi,1. les Chefs des Services Spêci aux des Tè l êc orrrnum c at ions


